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Proposition de modification du règlement intérieur 

 
Soumis par : les Président et Vice-Président du Comité 

consultatif 
 

 
AMENDEMENT À LA RÈGLE 5 
 
La règle 5 énonce la procédure à suivre pour l’élection du Président et du Vice-président, 
et détermine la durée de leur mandat.  Afin de préciser que cette règle s’applique à toutes 
les nominations faites par le Comité consultatif, et pas seulement du Président, du Vice-
président et des présidents et vice-présidents des groupes de travail, il est proposé 
d’inclure un paragraphe additionnel (4) stipulant que la règle 5 s’applique mutatis 
mutandis à toutes les nominations.   
 
  

Règle 5 actuelle : Président 
 

1. Le Comité élit un(e) Président(e) et un(e) Vice-président(e) parmi les membres 
du Comité ou leurs conseillers, conformément à la règle 12. 
 

2. Après leur élection, le (la) Président(e) et le (la) Vice-président(e) exercent 
leurs fonctions jusqu'à la fin de la première réunion du Comité consultatif 
postérieure à la session suivante de la réunion des Parties. 
 

3. Le (la) Président(e) et le (la) Vice-président(e) peuvent se représenter à la fin 
de leur mandat. En règle générale, le (la) Président(e) et le (la) Vice-
président(e) n'exercent pas leurs fonctions pendant plus de trois mandats.  

 
Addition proposée 
 

4. Dans la mesure où elle est applicable, cette règle s’applique mutatis 
mutandis à toutes les nominations faites par le Comité consultatif.  
 

 
 


